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VOS CONSEILLERS MNT VOUS ACCOMPAGNENT

DES SERVICES INCLUS

Pour faciliter le quotidien de tous :

• Des réductions pour vos lunettes et audioprothèses grâce à nos réseaux d’opticiens et audioprothésistes

partenaires, Kalixia

•L’assistance RMA : aide à domicile, prestations en cas d’immobilisation ou de maladie

•Téléconsultations avec la plateforme e-santé MAIIA : prise de rendez-vous avec vos praticiens ou

téléconsultations 7j/7 et 24h/24

•Deuxième avis (www.deuxiemeavis.fr/mnt) est un service dédié au patient et à son médecin pour 

permettre à tous d’accéder à un haut niveau d’expertise médicale en cas de situation médicale complexe​

•Le fonds d’action sociale : les membres participants peuvent bénéficier du service des aides

exceptionnelles pour le financement des frais de santé. En cas de situation de handicap ou de dépendance,

ces aides peuvent également intervenir pour l’aménagement d’un domicile, d’un véhicule ou d’appareillage

lié au handicap. Des aides exceptionnelles peuvent également être octroyées à la suite de catastrophes

naturelles



COMMENT ADHÉRER ?

L’adhésion peut se faire par retour d’un bulletin

d’adhésion papier ou par adhésion en ligne,

simple, sécurisée et plus rapide. Votre

collectivité-employeur dispose d’un lien internet

permettant votre adhésion. Il suffit de s’y

connecter, renseigner ses informations

personnelles et signer électroniquement.

COMMENT RESILIER VOTRE
CONTRAT ACTUEL ?

Pour adhérer au contrat collectif du Cdg38, l’agent
doit dénoncer son contrat santé actuel, la
résiliation infra annuelle permet aujourd’hui une
résiliation de son contrat à tout moment après un
an d’ancienneté.

✓ Vous êtes adhérent à la MNT : résiliation prise

en charge par la MNT. A noter que vous devez

solliciter votre adhésion au préalable.

✓ Vous êtes adhérent à une autre mutuelle : vous

devez vous renseigner auprès de l'organisme

assureur

✓ Vous êtes bénéficiaire du contrat de votre

conjoint ou d'un parent : le parent ou le

conjoint titulaire du contrat doit se renseigner

auprès de l’organisme assureur

L’Assuré choisit l’un des niveaux prévus au tableau
des garanties des conditions particulières.
Il peut changer de niveau en cas d’adhésion
préalable à un niveau depuis au moins une année.
La modification de garantie intervient le 1er du
mois suivant le délai de 2 mois d’envoi de la
demande.

POURQUOI CHOISIR LA 
CONVENTION DE
PARTICIPATION SANTÉ ?

Les frais de santé peuvent peser lourdement sur votre 

budget et parfois vous amener à faire des choix 

difficiles, notamment en matière de soins dentaires, 

d’optique ou de frais chirurgicaux. Pour y répondre 

votre collectivité vous propose une convention de 

participation sur le risque « Santé » (mutuelle) 

comprenant quatre formules de couverture

spécialement conçues et négociées collectivement 

pour offrir le meilleur rapport qualité-prix.

Cette convention de participation négociée par le

Centre de gestion de l’Isère entre en vigueur au 1er

janvier 2027 pour une durée de 6 ans.

Elle garantie non seulement une protection étendue,

mais aussi des cotisations maîtrisées dans le temps.

QUELLES SONT LES 
GARANTIES PROPOSÉES ?

Vous pourrez choisir parmi quatre formules

progressives celle qui correspond le mieux à vos

besoins.

Chacune des formules santé MNT intègre le dispositif

100 % Santé, qui garantit une prise en charge optimale

sans reste à charge en optique, dentaire et audio-

prothèses.

QUI PEUT ADHÉRER ?
Peuvent adhérer au titre de la présente convention de

participation proposée par le Cdg38 :

➢ Les bénéficiaires actifs en qualité d’agents

fonctionnaires et contractuels de droit public ou de

droit privé dans l’effectif de l’employeur, même à

temps non-complet, y compris les fonctionnaires

momentanément privés d’emploi (FMPE), les agents

détachés, les agents mis à disposition.

➢ Les bénéficiaires retraités en qualité de titulaire d'une

pension de retraite de droit direct d’un régime de base,

qui étaient auparavant agents fonctionnaires et

contractuels de droit public ou de droit privé dans

l’effectif de l’employeur.

➢ Les bénéficiaires ayants-droit des actifs ou des

retraités, qui sont dans l’une des situations suivantes :

• Conjoint non séparé de corps dans les conditions

prévues à l'article 296 du code civil d'un bénéficiaire

actif ou retraité

• Personne liée par un pacte civil de solidarité à un

bénéficiaire actif ou retraité

• Personne vivant en concubinage avec un bénéficiaire

actif ou retraité

• Enfant ou petit-enfant d'un bénéficiaire actif ou

retraité, ou de leur conjoint ou d'une personne liée à

eux par un pacte civil de solidarité ou vivant en

concubinage avec eux, ou enfant confié par décision de

justice aux mêmes personnes, à leur charge et ne

bénéficiant pas d'un autre régime ou dispositif de

protection sociale complémentaire au titre de leur

activité professionnelle, et qui est agé de moins de 21

ans, ou âgé de moins de 25 ans, s'il justifie de la

poursuite de ses études, est en contrat d'apprentissage

ou est demandeur d'emploi, ou reconnu en situation

de handicap par la commission mentionnée à l'article L.

241-5 du code de l'action sociale et des familles.

Les bénéficiaires ayants-droit peuvent adhérer à tout

moment au contrat collectif.

LE CHANGEMENT DE GARANTIELES CONDITIONS D’ADHÉSION

• Pas de limite d’âge

• Pas de questionnaire médical

• Pas de délai de carence

• Pour les agents à la retraite, l’adhésion est possible
sans condition, dès lors que la dernière collectivité du
retraité, est souscriptrice de la convention.



Renseignez-vous auprès de votre collectivité pour connaitre le montant de la participation employeur.

La participation de l’employeur est à déduire des montants indiqués ci-dessous.

COTISATIONS

QUELS SONT LES TARIFS MENSUELS PROPOSÉS ?VOS AVANTAGES
ADHÉRENTS

•Vous n’avez pas d’avance de frais grâce au tiers

payant auprès d’un large panel de professionnels

de santé

•Un espace adhérent en ligne pour déposer et

suivre vos demandes de remboursements,

consulter et télécharger vos documents, modifier

vos informations personnelles, accéder à des

services santé…

•Des conseillers de proximité, disponibles en

agence ou par téléphone, pour vous aiguiller à

tout moment.

•Vous pouvez également réaliser des bilans

réguliers de vos besoins pour vous assurer que

vous êtes correctement protégé.

Grille des montants mensuels de cotisation TTC par personne

Age Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4

Enfant (gratuité à compter du 3ème) 12,97 € 17,63 € 31,12 € 38,85 €

Adulte actif de moins de 30 ans inclus 20,40 € 30,93 € 48,96 € 61,11 €

Adulte actif de plus de 30 ans à 40 ans 
inclus

28,36 € 39,56 € 61,02 € 76,17 €

Adulte actif de plus de 40 ans à 50 ans 
inclus

36,45 € 50,48 € 78,20 € 97,61 €

Adulte actif de plus de 50 ans 44,16 € 59,32 € 86,37 € 107,80 €

Retraité 62,45 € 79,82 € 132,60 € 165,51 €

• L’âge de l’adhérent détermine la tranche de cotisation des ayants droit.

• La structure de cotisation est Adulte/Enfant, par tranches d’âge.

• Les montants de cotisation s’entendent par personne à assurer, bénéficiaire des garanties.
Ainsi, et à titre d’exemple, pour un assuré agent de 41 ans qui rattache sur son adhésion sa
conjointe de 38 ans et son enfant de moins de 18 ans, la cotisation totale à payer est celle du
cumul des cotisations de la tranche adulte de 40 à 50 ans + de la tranche adulte de 30 à 40
ans + cotisation enfant.

• Les cotisations évolueront de 3 % la 2ème et 3ème année (soit, en 2028 et 2029), hors
évolution réglementaire, législative ou fiscale.

• La gratuité de la cotisation « enfant » s'applique à partir du 3ème enfant.

• La formule de garantie pour l'adhérent et ses ayants droit est identique.

• Le taux de cotisation change au 1er janvier suivant le 30ème, 40ème, 50ème anniversaire et
au départ en retraite.



LES GARANTIES

l’acupuncture, la chiropractie, la diététique, l’étiopathie, l’hypnothérapie, la mésothérapie, la micro-
kinésithérapie, l’ostéopathie, les soins pédicures et podologues, la réflexologie, la psychothérapie, le recours
aux psychologues, et aux psychomotriciens… professionnels inscrits au registre RPPS ou liste Adeli.

(*) comprend la prise en charge prothèses capillaires de classe II à prise en charge renforcée et la prise en charge
du forfait de mise à disposition et de livraison pour la location de courte durée des véhicules pour personnes en
situation de handicap (VPH), tels que prévus aux titres I et IV de la liste prévue à l’article L.165-1 du Code de la
Sécurité sociale, dans la limite des prix fixés (Prix Limite de Vente : PLV) en application de l’article L.165-3 du
Code de la Sécurité sociale et sous déduction du remboursement de la Sécurité sociale.
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